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4(1 REVUE MILITAIRE SUISSE

CHRONIQUES et NOUVELLES

CHKONIQUE SUISSE

La reforme militaire au Conseil National. — Le corps des instrueteurs. —
Les uianceuvres en l'.KIT. — Mutations, promotions, transferts. — Societe
suisse des officiers.

Non sans peine, le Conseil national est arrive au hout de sa discussion

du projet militahe. Comme on pouvait le prevoir, une certaine inquietude
s'est fait jour sur le sort que le peuple reserverait k la loi si l'on ne jetait
un peu de lest. II est extrömement difficile d'obtenir d'un corps electoral

qu'en pleine paix, alors que la guerre lui apparait comme une eventualite
improbablo et dans tous les cas si eloignee qu'ä peine il soit permis d'y

songer, il consente k accroitre ses charges militaires. A l'etranger oü la

masse de la population masculine sert deux ans eonsecutifs au moins dans

rarmee active, et se trouve soumise encore k des periodes d'exercices
pendant son passage dans la reserve et dans la territoriale, on s'etonnera

qu'un milicien qui s'en tire avec moins de 160 jours considere comme une

charge d'en faire lö de plus. Mais tout est relatif, et c'est un travers tres
repandu de l'esprit humain de ne pas comparer son sort k celui de plus
malheureux que soi, mais toujours k celui de plus heureux. Les marchan-

dages s'engagerent en consequence sur la question des 70 jours de l'ecole
de recrues que d'aucuns demandörent k reduire k 60, et sur le cours de

landwehr que d'autres desiraient supprimer. Le compromis s'etablit sur une
reduction k 65 jours de l'ecole de recrues et sur un cours de landwehr de

6 jours au lieu de 11.

En somme, nous ne croyons pas qu'il y ait lieu d'etre mecontent de cette

Solution, et si, au prix de cette concession, nous pouvons aequerir la certitude

de l'acceptation de la loi par le peuple, nous pourrons esperer, malgre
tout, de nombreux progres. Ainsi que l'a fait remarquer M. le conseiller
federal Müller, c'est dejä un avantage sensible que d'introduire les cours de

repetition annuels. Cette reforme a ete demandee avant meme que l'on son-

geät ä une Prolongation de l'ecole, non qu'on ne l'estimät pas desirable,
mais parce que l'on considerait ce desir comme chimerique. Aujourd'hui, le

projet amende nous procure les cours annuels et une ecole de recrues
allongee de 20 jours, et nous nous plaindrions '.' Acceptons avec reconnaissance.

C'est de la bonne besogne que nous pourrons aecomplir sous la nouvelle

Organisation.
Aussi bien le terme pöremptoire de 70 jours declare indispensable pour
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la formation d'un fantassin contenait-il une afflrmation theorique. Au debut,
le minimum indispensable etait proclame de 80 jours, et il est certain qu'en
80 jours on aurait l'ait mieux qu'en 70. D'autres considereront meme trois
mois entiers comme strictement necessaires. et d'autres encore diront six
mois.

Le lögislateur nous offre 65 jours: acceptons-les en nous promettant d'en
faire le meilleur usage possible. Pendant ces 65 jours, nous dresserons

dans tous les cas un meilleur fantassin que celui que nous dressions super-
ficiellement en 45. Bt s'il ne devient pas la perfection, consolons-nous

en disant que cinq jours de plus l'auraient ameliore im tantinet, mais
n'auraient pas fait de lui la perfection non plus.

La consequence la plus fächeuse du long temps qu'il afallu aux membres
du Conseil national pour tomber d'accord est d'avoir empeche le renvoi de la
loi au Conseil des Etats pendant la session pour le reglement des divergences.
Celui-ci ne pourra intervenir qu'au mois d'avril, ce qui reportera ä (in

juillet environ l'eeheance du delai de referendum.
Nous attendrons que les deux Conseils soient tombes d accord pour

examiner les differences apportees au projet en cours de drbat.

L'Allgemeine Schweizerische Militärzeitung a souleve ä propos des ecoles

centrales et de la formation des instrueteurs un interessant debat Un

correspondant de ce Journal se plaint de ce que, dans une ecole centrale 11,

l'instructeur de sa classe n'aurait pas ete ä la hauteur de sa mission autant
qu'il eüt ete desirable. Et il exprime le regret que le personnel instrueteur
de ces ecoles soit trop changeant, que l'on coure ainsi le risque de ne pas

procurer ä tous les eleves qui s'y succedent les lecons excellentes et
profitables que donnent certains professeurs plus particulierement qualifies.

A la suite de cette lettre, In Militärzeitung elargitle debat et se [demande
si, d'une maniere generale, le corps d'instruction est maintenu ä la hauteur
de sa täche. Elle prend texte de la circulaire du 20 juillet 1905 de l'instructeur

en chef de l'infanterie aux instrueteurs d'arrondissement pour emettre
un doute ä cet egard. Cette circulaire fait observer que le formalisme, le

schematisme et l'artificiel alt-irent l'instruction des officiers si bien qu'ils ne

savent plus faire appel au simple hon sens et que des que le schema ne peut
plus etre applique, ils demeurent sans plus savoir ä quel saint se vouer.
L'instructeur en chef exige donc que la troupe, du chef au dernier füsilier,
soit instruite de teile fa^on qu'en toute circonstance eile sache se determiner,
selon ce que le bon sens lui indiquera comme le plus approprie ä la
Situation.

IXAllgemeine Schweizerische Militärzeitung insiste sur la haute signification

de cette circulaire et conclut que la plus grande partie des instrueteurs
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auxquels eile s'adresse ne sont plus en mesure de s'y conformer. Ce n'est

pas que les qualites personnelles leur manquent pour leur emploi; la faute en

est ä la methode suivie pour leur instruction professionnelle.
Dans la vie civile, nous formons avec soin et longuement nos maitres

d'ecoles : tandis que les instrueteurs, ces maitres et ces öducateurs de nos

officiers, nous les laissons pousser comme des lys dans les champs. La seule

superiorite qui leur soit procuree sur les autres officiers est un service
permanent, pendant lequel ils acquierent la pratique elementaire du service de

la troupe. Si abstraction faite de ce service elementaire. l'instructeur
parvient ä s'elever au-dessus de ses camarades de la troupe dans l'art d'ölever
la troupe et les chefs, il le devra ä ses qualites natives exceptionnelles.
L'instruction professionnelle intellectuelle. l'enseignement militaire scientifique,
l'instructeur ne les repoit pas autrement que tous les officiers. Comme eux.
il assiste en eleve aux ecoles centrales et aux ecoles d'etat-major et y recoit
l'enseignement qui devra faire de lui un maitre:

• lr. eet enseignement des ecoles centrales et de retat-major, parfaitement
approprie ä son but pour former des officiers, ne Fest plus s'il s'agit de

former les instrueteurs de ces officiers. Sa courte duree contraint, en fait
de science militaire et de connaissances theoriques, äse limiter ä ce qui est

strictement necessaire ä l'officier pour remplir ses obligations. Mais avec
cela. on forme des officiers suffisants peut-etre. on ne fournit pas l'etoffe
necessaire ä celui qui doit devenir un professeur. A celui-ci, il faut des

connaissances plus develoi pees. une matiere d'etude plus ample. qui
augmente son fond et enrichisse sa pensee. A ce defaut, demeurant toujours
dans le service pratique. materiel pour ainsi dire. il tombe tout naturellement

dans le schematisme. 11 n'a pas le ressort süffisant pour resister.
VAllgemeine Schweizerische Militärzeitung conclut qu'aussi longtemps que

l'on ne fournira pas aux instrueteurs l'occasion de se former ä une instruction

plus approfondie qu'aux autres officiers, aussi longtemps qu'on ne les

rendra pas, par un programme methodique. scientifiquement superieurs au

reste des officiers. le corps d'instruction ne sera pas ä la hauteur de sa

täche.

Les observations de l'Allg. Schw. Militärzeitung nous paraissent fondees

ä certains egards. bien söveres ä d'autres. Elles nous paraissent severes —

en resumant nous avons sensiblement attenue les termes, — en ce qui
concerne le corps des instrueteurs en general. Certes tous ses membres nesont

pas d'egale valeur, mais on peut dire que dans l'ensemble le corps a beaucoup

progresse depuis une vingtaine d'annees. Les jeunes officiers, tel celui

qui expose ses plaintes au sujet des ecoles centrales, ne peuvent s'en rendre

compte: ils ne disposent pas des termes de comparaison necessaires : leurs

anciens le peuvent, eux qui ont assiste ä la transformation.

On ne saurait du reste en fournir une demonstration plus probante que
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les progres realise? par le corps des officiers. C'est bien aux instrueteurs
qu'on le doit On ne saurait pourtant admettre que tous les officiers sont
doues. eux. de ces qualites natives exceptionnelles que l'Allg. Schw. Militär
Zeitung reconnait ä quelques membres du personnel d'instruction. Chez les

officiers de troupe aussi, les qualites natives exceptionnelles sont l'apa
nage d'une minorite : cependant. dans leur ensemble, ils ont progresse.

En revaiche. ce que l'on peut dire. et sur ce point nous serons d'accord
avec la Militärzeitung, c'est que les progres chez les instrueteurs et che/,

les officiers de troupes n'ont pas suivi une marche parallele : ils ont ete plus

rapides chez ceux-ci que chez ceux-lä. Et nous serions assez disposes ä

croire que Ia raison en est une culture generale volontiers plus etendue chez

l'officier de troupes ä qui ses occupations civiles la procurentjournellement.
tandis que l'instructeur. fatigue par les necessites de son travail physique
souvent aussi intensif que le travail intellectuel. est mal dispose ä l'effort de

volonte que lui imposerait la poursuite d'une plus complete instruction
generale.

Cela etant. on en arrive aux conclusions de la Militärzeitung qu'il serait
utile de nourrir mieux le programme scientifique des instrueteurs pour
maintenir le prestige qu'ils doivent conserver aux yeux des officiers qui
deviennent leurs eleves. Mais il ne laut rien exagörer. ni se bercer d'illusions.

Meme ce but etant atteint, les in-drueteurs capables de professer avec
fruit dans les ecoles centrales resteront une faible minorite. Une proportion
de cinq ä six sur une trentaine d'instructeurs de Ire classe que compte le

corps d'instruction est dejä une jolie proportion: car il faut pour cet

enseignement lä. des qualites de clarte et de souplesse d'esprit, d'abondance de

la pensee, de connaissances theoriques et pratiques. et enfin, si possible, un

don d'elocution et d'exposition que l'on ne trouve pas frequemment reunis
ä un egal degre chez le meme individu. Quoi qu'il en soit, tout ce qui sera
fait pour perfectionner le personnel d'instruction merite l'attention et les

encouragements des autorites militaires. cela est incontestable, L'armee

toute entiere en beneficiera par repercussion.

Le tableau des ecoles et cours militaires a apporte les indications d'usage

au sujet des manoeuvres. On sait que les troupes appelees sont cette annee-

ci. celles des Ier et II' corps d'armee.

Le programme general des manoeuvres comporte quelques innovations.
L'annee passee, dans sa critique generale des manoeuvres du IVe corps

d'armee. le colonel de Techtermann a releve l'inconvenient des effectifs

insuffisants de la division dite « de manoeuvre» opposee ces dernieres

annees au eorps d'armee. Le commandant de cette division, trop limite dans

ses moyens. se trouve par lä meme. limite aussi dans le choix de ses com-
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binaisons. La direction des manceuvres est bridee egalement dans l'organisation

des exercices. Le colonel de Techtermann a emis le voeu d'un
renforcement de la division de manoeuvre.

Ce voeu a ete entendu. Cette annee-ci. la division de manoeuvre se trouvera
notablement renforcee. Elle sera formee des brigades V et X. et d'une

troisieme brigade combinee, ä cinq bataillons, savoir le lle regiment
d'infanterie et les bataillons de carabiniers 3 et 5.

L'augmentation interessera aussi l'artillerie qui sera forte de deux

regiments au lieu d'un seul, soit 12 batteries.

Enfin, ia cavalerie sera celle du 3e regiment et de la brigade IV, avec
les compagnies de mitrailleurs II, III et IV. Ce sera aussi. pour cette annee

une transformation des manoeuvres de cavalerie telles qu'elles avaient ete

comprises en 1905 et en 1906. La cavalerie de la division de manoeuvre se

trouvera dans des conditions de vraisemblance assez grandes, et aura plus
de champ pour exercer son action.

En resume, au I" corps d'armee fort de 26 bataillons. 8 escadrons. une
compagnie de mitrailleurs et 18 batteries, il sera oppose une division
renforcee ä 17 bataillons, 9 escadrons, 3 compagnies de mitrailleurs et 12

batteries. Les manoeuvres en offriront plus d'interet et le haut commandement

en tirera plus de profit.
De meme qu'un changement est introduit pour les manoeuvres de cavalerie,

un autre changement interesse les manceuvres cle position de campagne
fortifiee. Elles ne seront pas organisees cette annee-ci independamment des

troupes appelees aux grandes manoeuvres, mais entreront dans le programme
des exercices demandes ä partie de ces troupes. Ce seront celles de la I"'
division et le terrain sera, sans doute, celui des environs de Pomy. Cela

semble ressortir de l'etude de la carte des cantonnements preparatoires
attribues ä quelques unites d'armes speciales etä l'importante proportion des

troupes de genie indiquees par le tableau des ecoles comme destinees ä

travailler sur le terrain des manieuvres du Iel corps d'armee. Sont dans ce

cas, les demi-bataillons de genie 3 et 5, les retardataires des demi-bataillons

i, 6, 7 et 8; la compagnie de telegraphistes n" 2; les mineurs des demi-
bataillons de genie i, 6, 7 et 8.

La IXe brigade d'infanterie aura du 26 au 28 septembre des exercices
de regiment contre regiment avec attribution d'armes speciales. La cavalerie

sera celle du 5e regiment de dragons: tandis que les regiments (5 et 7

fourniront leurs escadrons aux exercices de regiments et de brigades des 1"" et
jpne divisions.

Les compagnies de guides 3 ä 8, 11 et 12, manoeuvreront independamment,

en brigade puis en regiment contre regiment.
Comme artillerie, la IX-* brigade d'infanterie recevra les batteries du

groupe 1,6.
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Enfin. le 12'' regiment d'infanterie manoeuvrera du 18 au 21 septembre
contre les troupes de la garnison de St-Maurice.

Parmi les mutations du 31 decembre 1906, les suivantes interessent plus
specialement le cadre superieur des officiers de la Suisse romande.

Dans le S. E. le lieutenant-colonel E. Ruffieux, ä Sierre, est promu colonel.
Dans rinfanterie, les lieutenants-colonels Aug. Weissenbach. ä Fribourg, et
J.-J. Kohler, ä Vevey, passent colonels, ä la disposition du Conseil federal.
Ces deux promotions rendent vacant le commandementdes3cet60regiments
d'infanterie. Dans le corps d'instruction de l'infanterie, les capitaines
Fr. Michod, ä Lausanne, et Rod. de Blonay, k Berne, sont promus majors.

Dans l'artillerie de campagne, le lieutenant-colonel A. Chauvet, ä Geneve

est promu colonel et reste ä disposition du Conseil federal. Les commandements

des trois groupes d'artillerie, les groupes 1/1, 1/2 et 1/3, deviennent
vacants, ensuite du transfert du major Ch. Maison, ä Aigle, au groupe II/l du

parc de corps, du major A. Curehod, ä Nyon, au S T. et du major F. de La-

palud, ä Geneve. au S. E.

Aux fortifications de St-Maurice, les majors A. Torricelli. H. Chessex et

0. Grosjean, ont öte promus lieutenants-colonels.

Parmi les transferts. le colonel Th. Schulthess. ä Colombier, passe du

commandement de la XIX" brigade d'infanterie aux fonctions de chefd'etat-

major du lle corps d'armee; les colonels Ch. Fisch, ä Berne. et J. de Pury
ä Neuchätel, passent de l'E. M. G. au S. T.; inf. le colonel E. Borel, ä Geneve.

passe du commandement de la brigade XI d'infanterie oü il est remplace

par !e colonel FL Steinbuch, ä Zurich. aux fonctions de chef d'etat-major du

IIP corps d'armee. Le major Ch. Perrier, ä Orges, passe de l'E. M. G. au
S. T. cav.

Le colonel d'infanterie A. Walther, jusqu'ici ä disposition, est nomme
commandant du IIP arrondissement territorial.

Dans le service de sante, le major Dr R. Meylan, ä Moudon. passe ä

disposition; il est remplace ä la XVIP brigade d'infanterie par le major Dr.
M. Jaunin, k Geneve. Ce dernier est lui-meme remplace ä la II« brigade
d'infanterie par le capitaine Ch. de Marval, ä Neuchätel, promu major.

Enfin, dans le service veterinaire, le major L. Chevalley, k Yverdon.

passe de l'E. M. du Ier corps d'armee ä disposition.
Le Conseil föderal a nomme instrueteur d'arrondissement de la Ire

division. le colonel-brigadier Paul Schiessle. actuellement instrueteur de tir a

Wallenstadt. Le colonel Schiessle entrera dans ses nouvelles fonctions le

1er avril prochain.

Le comite central de la Societe suisse des officiers a compose comme
suit le jury du concours de 1906-1907: le colonel divisionnaire Sprecher von
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Bernegg, commandant de la VHP division: le colonel divisionnaire Iselin,
commandant de la Ve division: le colonel d'etat-major Wildbolz, instrueteur
en chef de la cavalerie: le colonel Dr Bircher: le colonel R. Weber, chef du

genie du IVe corps d'armee : le lieutenant-colonel d'etat-major de Wattenwyl,

chef d'etat-major de la IP division; le lieutenant-colonel Feyler.
commandant du 4e regiment d'infanterie.

Le comite central a informe en outre les soeiötaires que la Societe royale
d'escrime des officiers neerlandais organisait une grande fete d'armes, les
26, 27, 28 fevrier et l1'1 mars ala Haye, ä l'occasion de son 10e anniversaire.
Elle invite cordialement les officiers etrangers tireurs ä participer ä ses

concours. Ceux de ces concours reserves aux officiers etrangers :et
neerlandais en activite de service sont les suivants : coupes internationales de

sabre, de fleuret, d'epee et de bayonnette, disputees par equipes de trois ä

quatre tireurs; puis des cbampionnats individuels aux memes armes.
Esperons que des officiers suisses s'inscriront et contribueront ainsi ä notier
des liens d'amitiö entre camarades de notre armee et de l'armee neerlandaise.

CI1KOMQLE ALLEMANDE

La reorganisation de TAcademie technique militaire de Berlin. — Le nouveau
reglement pour les velocipedistes. — Autour du recrutement.— Lc nouveau
reglement sur l'emploi des signaux. — « Verdeckt oder offen {».

La creation de TAcademie technique militaire avait fait naitre des

espörances qui ne se sont pas realisees. Aussi cet Institut doit-il etre eompletement

reorganise, apres moins de trois annees de fonetionnement. Bien que
la Suisse n'ait pas d'institution analogue, il peut etre interessant pour los

lecteurs de la Revue de noter rapidement ce qu'est TAcademie technique,
quelles sont les causes de sa reorganisation et sur quelles bases eile
fonetionnera desormais.

Jusqu'ä cet automne, TAcademie recevait les officiers de toutes armes
desireux de se, consacrer aux carrieres techniques, notamment les lieutenants

des troupes de Communications et les officiers destines ä entrer dans

le corps des ingenieurs. Mais, des le debut, les critiques tomberent dru suile

jeune ötablissement. On lui reprocha d'avoir des programmes beaucoup

trop charges eu egard k la duröe des etudes, qui etaient limitees ä trois

ans; le surmenage qui en fut la consequence devait necessairement
detourner les eleves de suivre volontairement les cours. Les difförentes

diseiplines, en outre, etaient trop morcelees ou. pour mieux dir,e la diversite

des diseiplines etait teile qu'aucune ne pouvait etre etudiee ä fond. On
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fit aussi un grief au ministre de la guerre de Tepoque d'avoir designe pour
suivre les cours de TAcademie un nombre d'officiers depassant de beaucoup
les besoins. II en resulta des depenses exagefees qui provoquerent de
nombreux mecontentements. Mais la cause principale, ce que quelques öcrivains
militaires ont appele la « faillite » de TAcademie militaire, reside dans Texistence

simultanee de TAcademie et de TEcole mixte de Tartillerie et du

genie, laquelle recevait tous les lieutenants de pionniers et d'artillerie ä

pied, ainsi qu'un petit nombre de lieutenants d'artillerie de campagne. Les

deux institutions se faisaient une coneurrence coüteuse. II n'a pas ete
possible de delimiter nettement les attributions de ces deux etablissements

techniques visant des buts analogues. Aussi les autorites militaires ont-elles
decide que, des le T'r octobre 1906. TEcole mixte de Tartillerie et du genie
serait rattachee ä TAcademie technique militaire. Les reglements qui
consacrent cette fusion ont ete approuves ä titre provisoire et ils ne pourront

trouver leur application definitive que lorsque le Parlement aura admis
cette mesure et aura vote les credits necessaires.

La Dienstordnung qui prevoit Torganisation de TAcademie en fixe, dans

son paragraphe 1, le but en ces termes: & La mission de TAcademie est

d'assurer aux officiers de toutes armes la possibilite d'acquörir une

instruction scientifique dans les questions relatives ä l'armement, au service
du genie, aux Communications, et de donner Tinstruction professionnelle
aux officiers de Tartillerie ä pied, du corps des ingenieurs et des pionniers,
ainsi qu'ä ceux des troupes de communication. Bn meme temps, TAcademie

est un centre de culture des sciences techniques militaires. »

Les conditions d'admission restent sensiblement les memes ; il n'y a pas
de concours, mais les candidats, proposes par les commandants de corps
d'armee ou les inspecteurs d'arme, doivent avoir de trois k neuf ans de

service, manifester des dispositions et du goüt pour les sciences appliquees
et connaitre les mathematiques conformement au programme exige pour
Tobtention de maturite dans les gymnases classiques. La duree des etudes

est maintenue ä trois ans.
11 est sans interet pour les lecteurs de notre chronique que nous

entrions plus avant dans les details d'organisation; aussi nous bornerons

nous ä constater le merite qu'il y a pour les autorites competentes ä

proceder ä cette reorganisation. Agir ainsi apres trois ans k peine d'essais,

c'etait se dejuger soi-meme et donner raison aux critiques de ses
adversaires. Le haut commandement comme Tadministration militaire ont eu le

courage de reconnaitre leur erreur. II convient de les feliciter de cet acte

« d'antiroutine »•

Le nouveau reglement pour les velocipedistes qui vient de paraitre est

destine ä remplacer celui de 1889. II a subi un complet remaniement. Outre
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les dispositions d'ordre purement technique. il en contient d'ordre purement
general. Aujourd'hui, comme sous l'ancien reglement, donc meme apres
l'introduction des motocyclettes, la bicyclette continue ä jouer un röle trös

important au point de vue militaire.
En temps de guerre, la repartition des bicyclettes est la suivante :

etat-major de regiment d'infanterie, 1 : etat-major de bataillon, 2 : cliaque
compagnie, 1 : au total 19, pour un regiment d'infanterie ä trois bataillons.
La compagnie de mitrailleurs en a 2 : les etats-majors des regiments de

cavalerie, d'artillerie de campagne et d'artillerie ä pied, chacun 1; de

memo pour les ötats-majors des bataillons, groupes d'artillerie de campagne
et des bataillons d'artillerie ä pied, pour l'escadron, la batterie et la
compagnie d'artillerie ä pied. Le bataillon de pionniers est flanque de 8 cyclistes.
celui des telegraphistes de 6, celui du train 6 : le bataillon d'aerostiers
enfin en a trois.

La bicyclette s'emploie d'habitude sur les grandes routes : ce principe
que maintient le nouveau reglement est conforme ä la realite des choses.

La capacite de rendement de ces machines depend. en effet, avant tout, de

Tötat des routes. de teile sorte que par de bons chemins et pour de longues
distances. le cycliste est supörieur au cavalier. Sur les routes dcfoncees ou

boueuses, par la neige fondante ou lorsque le vent souffle, le rapport est

inverse : par contre, si la chaussöe est en bon etat. Tobseuriti est ä peine

une cause de diminution de vitesse : on a d'ailleurs eu raison de declarer

qu'on ne peut pas fixer une moyenne generale. Trente ä quarante kilometres
en deux heures sont un resultat satisfaisant par le beau temps et sur de

bonnes routes.
L'instruction pour le service en campagne fixe l'emploi des cyclistes en

temps de guerre, coinme eclaireurs ou estafettes, comme organes destines
ä maintenir le contact ou ä preparer les prises d'eau pendant la marche, ä

amönager les quartiers, etc. L'instruction insiste spöcialement sur l'importance

des cyclistes attaches ä Tartillerie de campagne pour ötablir les

Communications entre les chefs qui se portent en avant et leurs unites

ainsi qu'entre les batteries et les colonnes de munitions. Malgre l'importance

attribuee au cycliste, le reglement n'oublie pas que souvent les

circonstances rendront son emploi impossible et que. dans de nombreux cas,

il ne pourra pas remplacer le cavalier comme porteur d'ordres ou de

rapport.
En France, les cyclistes, en temps de paix dejä, sont groupes en compagnies

independantes qui servent au service de sürete et d'eclairage. Le

nouveau reglement n'a pas suivi cet exemple et a maintenu l'ancien point
de vue qui consiste ä ne former ces compagnies de cyclistes qu'en cas de

besoin, au moyen des unites prises aux differents corps de troupes, — et il
a eu raison. Si allechantes que soient ces grandes subdivisions de cyclistes
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si mobiles, il ne faut pas oublier que, tres frequemment, elles se trouveront
sans emploi possible. Elles peuvent meme, si elles sont attachees ä la cavalerie,

par exemple, leur ötre ä charge. « Des subdivisions de plus de 6 ou 10

cyclistes ne sont utilisables quo sur les routes », dit le nouveau reglement.
A noter une innovation: des que Ie combat commence. « les cyclistes qui
n'ont pas de mission speciale se groupent en formation de rassemblement
dans un lieu propice ».

Dans les exercices de paix, les cyclistes sont soumis ä toutes les

prescriptions de police concernant les cyclistes civils. Ils doivent obeir aux
injonctions des commissaires. Nouveau progres de l'esprit democratique!

A titre de simple curiosite, je reproduis ici quelques chiffres fournis par
la statistique du recrutement. En 1904, le nombre des recrues qui se sont

presentees aux examens s'est eleve ä 264-025, parmi lesquels 1119 etaient
nös k l'etranger. Sur ce nombre 263 790 recrues parlant allemand et 131

recrues de langues etrangeres ont fourni des epreuves süffisantes. 11 s'est

trouve, d'autre part, 114 illettres dans la premiere categorie et 25 dans la
seconde. Et legalement on ne fait rentrer parmi les illettres que « les

hommes qui ne savent pas lire une langue quelconque ni ecrire lisiblement
leur nom et prenom ».

La Prusse ä eile seule compte 67 illettrös qui se trouvaient repartis
entre autres dans la Prusse Orientale (20), en Westphalie (11) et en Posen

(10). Le deficit de ces provinces s'explique en partie par Ie fait que les

enfants aecompagnent leurs parents pendant la navigation et sont ainsi

empeches de suivre rögulierement les classes.

En 1884, il y avait encore 5592 hommes parlant une langue ötrangöre.
parmi lesquels deux seulement etaient nes hors d'Allemagne. Ce chiffre
diminua tres rapidement au cours des dix annees suivantes et tomba ä 1286

en 1894 pour arriver aujourd'hui k 121. Le petit tableau suivant resume ces

quelques constatations.

Annee* Hernie-.

Kecrues letträos

Langue uanguus
allemande etrangeres

Kecrues

Total i

illettrees

¦eeput. Intal

1884- 151,269 143.825 5592 1852 1,22

1894- 254,305 252,454 1286 566 0,22

1904 264.025 263,590 121 119 0.04

Depuis 1905, toutes les unites possedent des groupes de signaleurs. Ces

specialistes ont rendu, dans la guerre russo-japonaise, de grands services :

mais les experiences faites ont amene les autorites militaires ä apporter ä

1907 4
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Torganisation des signaleurs allemands des modifications dont voici les

principales :

Les « detachements de signaleurs » (autrefois « patrouilles de signaleurs

») peuvent constituer deux ou quatre postes, lesquels comprennent
trois hommes, dont le chef de poste. Ce dernier porte une sacoche contenant

des feuilles de telegramme, des enveloppes, des crayons, etc.; Tun des

hommes porte une jumelle, une carte et une boussole, Tautre, les pavillons
utilises pour les signaux. Ces pavillons flottants, fixes ä une hampe demontable,

remplacent les fanions rigides de l'ancien reglement. Chaque poste a

un fanion bleu, un blanc et im jaune. On choisit, dans chaque cas, la couleur

qui se detache le mieux sur le fond en avant duquel on opere. La nuit,
on se sert de lanternes et d'öcrans. Le nouveau reglement admet la distance
de 7 km. (au lieu de 3) comme la limite d'emploi des signaux dans des

conditions favorables.
Deux officiers dans chaque bataillon d'infanterie ou groupe d'artillerie

recevront Tinstruction speciale des signaleurs : un dans chaque escadron ou

detachement de mitrailleurs. En outre, chaque compagnie, escadron ou

batterie, doit posseder le personnel necessaire au fonetionnement d'un

poste.
* *

« Verdeckt oder offen .' » Ces mots resument le grand debat qui se

deioule en ce moment dans le camp des artilleurs et dont on retrouve des

echos dans de nombreux journaux militaires. Les uns estiment, en effet,
qu'avec ses moyens de protection actuels, Tartillerie de campagne peut
parfaitement se passer de positions abritees et qu'elle doit, dans le choix de

ses positions, tenir compte uniquement de la facilite qu'elle aura, de cet
emplacement, ä atteindre par son feu Tartillerie ennemie, car c'est lä son

premier but. Les adversaires de cette Solution font observer que les
boucliers et pare-balles dont sont munis les nouveaux canons protegent
effectivement contre le feu des shrapnels, mais contre celui-lä seul. L'ennemi,

par consöquent, ayant pour but des batteries demasquöes. s'empressera de

tirer avec des obus, auxquels ne resisteront pas les boucliers. Mais dans

ce tir la dispersion est tres faible et il faut, pour tirer juste, estimer la
distance au plus juste. Or, dans cette estimation, le degrö de visibilite joue un
röle capital; il serait par suite extremement imprudent de faciliter ainsi la

täche de l'adversaire en se montrant benevolement en plein champ, et eela

d'autant plus que cette tactique n'est appliquee nulle part ä Theure qu'il
est. D'autres arguments militent encore en faveur de cette Solution qui
semble d'ailleurs devoir etre celle de Tavenir. Notons-en un seulement:
c'est que les grandes facilitös apportees au pointage par le Systeme du

recul sur affüt ont tres notablement diminue les inconvenients du tir
indirect.
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Nous aurons tres probablement l'occasion de revenir sur ce debat dans

une prochaine chronique et peut-etre beaucoup de nos lecteurs se rangeront-
ils ä l'avis de ceux dont la reponse au probleme consiste k dire: « Jeder

Verdeckt noch offen » R. P.

CHROMQUE ANGLAISE

(De notre correspondant particulier.)

La reforme militaire. — Uniformes et cuisine. — Innovations diverses. —
Telegraphie sans fil. — Le rapport de sir Jan Hamilton.

A Theure qu'il est, les questions militaires ne passionnent plus guere les

personnes qui n'y sont pas directement interessees. Mais nulle part cette
indifförence n'est si bien marquee qu'en Angleterre, ce que le systeme de

recrutement explique d'ailleurs. Aussi ne faut-il pas s'ötonner de ce que les

institutions militaires restent dans le gächis oü elles se trouvent depuis si

longtemps. Le ministre de la guerre. M. Haidane, promet bien d'en sortir,
mais il le fait avec une sage lenteur. bien comprehensible du reste si Ton

songe qu'il est un « civil» et qu'il lui [faut du temps pour y voir clair et se

mettre au courant. Pour s'instruire et pour combler les lacunes de ses

connaissances militaires, il a cru de son devoir de s'embarquer pour
TAllemagne, afin d'ötudier sur place les rouages d'une Organisation modele

en son genre. Ce voyage, dans lequel il a vu bien des choses interessantes,
n'a pas ete goüte de chacun, et ses bonnes intentions n'ont guere servi qu'ä
lui attirer les quolibets de bien des gens. II est vrai que les institutions
militaires allemandes, basees sur le service militaire obligatoire, peuvent
difficilement s'adapter ä un pays oü Ton repousse energiquement lc Systeme
de l'obligation. Vouloir former Tofficier anglais sur le patron de Tofficier

prussien, c'est courir le risque de s'exposer ä en faire une mauvaise contre-
fagon. On ne peut pas si facilement meconnaitre les usages, les moeurs. les

sentiments de la population ; on doit surtout se rappeler que si Tofficier est

tout et peut tout en Allemagne, il est fort peu de chose en Angleterre et

que son prestige, pas plus du reste que sa valeur, ne sera augmente si Ton

implante chez lui des babitudes et des methodes germaniques. 11 convient
de considerer le terrain dont on dispose. de le travailler avec ses propres
outils. en s'inspirant, sans les copier, des systernes les mieux perfectionnes,
afin den tirer le plus grand profit possible. Avant toute chose, il faut trouver
le moyen de rendre plus populaires toutes les institutions militaires si Ton

veut les sortir du chaos.

A vrai dire, les temps sont difficiles pour une reconstitution de Tarmee.
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Les idees pacificatricos sont en constant progres, le bien-etre augmente

chaque jour et quand on n'a pas de conquete en perspective, quand on ne

peut faire valoir que Tinteret d'une defense contre une attaque problema-

tique. c'est un travail ingrat que de vouloir faire sortir les gens de leur
douce torpeur. Ajoutez ä cela la necessite de taire des economies et vous

comprendrez que la Situation de M. Haidane n'est pas des plus agröables
Les economies s'imposent en effet. On a du reduire, en 1906, les lnaniVu-

vres ä leur plus simple expression. on a supprime force unites de diverses

armes, on a retire les garnisons de Sainte-Helene, de Wei'-hai-Wei. reduit
celles de Gibraltar et de Malte, sans parier d'autres lieux, et comme
remerciements les interesses de tout genre font entendre des reclamations

et il n'est venu ä Tidöe de personne de savoir gre au gouvernement de ses

paternelles intentions.
II ne faut en effet pas croire que si la grande masse de la population se

desinteresse des questions militaires, ceux qui s'en occupent soient d'accord,

je ne dis pas souvent, mais quelquefois seulement. Sans parier des partisans
du service obligatoire qui n'ont pas de mots assez vifs pour caracterisor
ceux qui ne pensent pas comme eux, chacun croit avoir trouve un Systeme,

un perfectionnement merveilleux. Et Ton parle, l'on discute en des

conförences innombrables sur des questions de tout ordre, sur des vötilles bien
souvent. Ce qui manque c'est Taction. 11 est bon que les gens compötents

puissent faire entendre leur voix et exposer leur opinion, il est bon de

s'entourer de toutes les lumieres possibles, mais il y a lumiöre et lumiere
et beaucoup parmi ces thöoriciens d'occasion feraient mieux de rester cois

plutöt que de contribuer encore ä augmenter la confusion. Au surplus. le

War-Office lui-meme ne neglige aucune occasion de se perdre dans les
details. Ordres, decisions, modifications de tout genre pleuvent ä tort et ä

travers et il devient difficile de voir clair dans le fouillis de reglements ou

prescriptions trop souvent ephemeres et sans cohesion.

On est en general persuade, dans les milieux militaires que. pour attirer
et retenir les soldats. rien ne vaut un brillant uniforme et une bonne

nourriture. L'homme destine ä supporter de rüdes fatigues et ä affronter les

pires dangers est malgre tout un enfant qu'il faut traiter comme tel, en

flattant sa coquetterie et son estomac. Aussi a-t-il öte impossible, en Angleterre,

etant donnees ies conditions dans lesquelles se fait le recrutement,
d'adopter le meine uniforme pour la guerre et pour la paix. Les avantages
incontestables des equipements khakis n'ont pas permis d'y renoncer pour
le service actif aux fatigues duquel il s'adapte admirablement. D'autre
part, il a fallu conserver pour les parades et les heures de loisir, exclusivement

röservöes au service de la paix, des uniformes brillants et elegants
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dans lesquels le guerrier au repos se plaise et surtout plaise ä ceux ou ä
celles qui ont le plaisir de le contempler. La question de l'estomac ne s'est
malheureusement pas resolue si facilement, non pas qu'elle soit insoluble,
mais parce qu'on ne veut pas se donner la peine de la regier definitivement.
Les cantines et mess ont fait Tobjet de bien des recriminations et de bien
des decisions, sans que l'on soit plus avance qu'avant. Ceux qui s'intöressent
ä l'amelioration de cette partie importante de la vie militaire ne se font pas
faute de röclamer contre la mauvaise qualitö de la cuisine et, en general,
de la nourriture 'des soldats. II est de fait que les militaires anglais sont

fort mal nourris, la cuisine est abandonnee ä des gens sans connaissances
culinair.es et de plus incapables de juger de la valeur des matieres premieres
qu'ils doivent acheter et preparer pjur leplus grand dommage de l'estomac
de leurs camarades. Avec (ja, ces pauvres cuisiniers ignorants n'ont pas

meine la ressource de se perfectionner, car on se garde bien de les laisser
longtemps en fonctions. 11 serait pourtant si simple d'avoir des chefs-cuisi-
niers en permanence, choisis parmi les sous-officiers aptes ä ce service et
instruits ä cet effet. II existe dejä depuis fort longtemps une ecole de

cuisine ä Aldershot, mais eile ne sert pas ä grand chose et n'est du reste
aucunement organisöe selon les conditions necessaires. II faudrait la
reorganiser et le War-Office, touche par les recriminations sans nombre, a paru
vouloir y songer — il a meme ete question de faire suivre les cours
de cuisine ä un certain nombre d'officiers — puis, pour ne pas perdre ses

bonnes habitudes, il a fini par faire savoir qu'il renomjait ä ses bonnes

intentions. Le moment n'est donc pas encore venu oü Ie militaire anglais
s'engraissera au service du roi.

Le Conseil de Tarmee a decide derniörement, pour des raisons qu'il n'a

pas cru devoir dövoiler, que Tartillerie ä cheval et Tartillerie de campagne
ne sc serviraient desormais plus que d'un seul projectile, le shrapnel. Cette

mesure n'a pas ete accueillie tres favorablement par les artilleurs qui, tout
en reconnaissant les avantages du shrapnel pour la lutte en rase campagne
ou pour fouiller une position, doutent de son efficacite contre les bätiments,
les murailles ou les autres constructions permanentes, surtout quand elles

sont solidement bätles. Jusqu'ici, chaque batterie etait munie de quelques
obus ä cöte de sa provision de shrapnels et chacun etait satisfait de cet

arrangement, mais le Conseil de Tarmee a neanmoins juge bon de changer
d'avis. II estime aujourd'hui que la destruction des ouvrages permanents
doit etre confiee au train de siege qui devra dorenavent suivre de plus pres
les troupes combattantes. C'est amener par un trait de plume une modifieation

de la tactique de Tartillerie et changer inutilement ce qu'il n'y avait
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pas de raison de modifier. Au reste, il n'est pas impossible que le Conseil
de Tarmee ne change encore une fois d'avis, ne füt-ce que par habitude.

La meme autorite est en train d'ötudier la question de la reduction du

nombre de cartouches ä balle accordees annuellement ä chaque soldat
d'infanterie et de cavalerie pour les exercices de tir: de 300 cartouches, on
descendrait ä 250. Ce n'est pas, comme on pourrait le croire, pour realiser
de ce chef quelque economie; cette mesure est dictee par Tinsuffisance des

installations de tir dans maintes stations militaires. ce qui a pour
consequence de faire bäcler les excercices de tir afin d'employer toute la munition
dont on dispose. II semble que lä aussi, le Conseil d'armee agit ou veut agir
quelque peu ä la legere car la mesure qui paraitrait s'imposer serait plutöt
de remedier ä Tinsuffisance des installations.

Une innovation d'un autre genre, preconisee par les amateurs de subti-
lites et sur laquelle le Conseil de Tarmee ne s'est pas encore prononce, bien

qu'elle doive sourire ä la fantaisie de son esprit, c'est Tadoption de
boucliers pour Tinfanterie. Maintenant que les pieces d'artillerie sont munies
de ces engins protecteurs, les chercheurs de nouveautes voudraient donner
au fantassin, expose au feu de Tennemi ä tres courtes distances, la protection

d'un leger bouclier portatif, ä l'öpreuve des balles des shrapnels et des

fusils. II s'agirait de commencer bientöt les experiences afin d'etre fixe suile

modele ä adopter. Esperons que les exemplaires presentes ne seront ni
trop lourds ni trop cncombrants, car le pauvre fantassin est döjä suffisamment

chargö. Je me permets de recommander Tetude d'une idee personnelle,
la construetion d'une gamelle-bouclier, sürement destinee ä rendre de

precieux services aux fantassins de tous pays.

On s'oecupe aussi en Grande-Bretagne de l'introduction de la telegraphie
sans fil dans Tarmee. Des le commencement de cette annee, trois compagnies

du genie seront dösignöes pour poursuivre les essais d'utilisation de

ce nouveau Systeme pour les besoins de Tarmöe. Ces trois compagnies
seront disloquees ä Aldershot, Tidworth et au Curragh et recevront chaeune

un equipement complet, leger et transportable sur deux chariots ordinaires.
On compte que chaque appareil permettra d'etablir et de maintenir la

communication entre deux points distants d'au moins cinquante milles (80

kilometres) n'importe dans quelle direction. II ne s'agit toutefois encore que
d'essais et avant de creer des unites speciales de telegraphie sans fil. ce

pysteme sera encore experimente dans les grandes manoeuvres.
La lutte entreprise en France par le general Piequart contre les conseils

de guerre a sa röpercussion en Angleterre. non pas dans le gouvernement.
mais dans les milieux militaires. Ce n'est pas encore une campagne en

regle contre cette institution. ce ne sont encore que des plaintes comme on
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entend im peu partout, mais qui auront peut-ötre un certain effet. On se

plaint surtout de ce que les conseils de guerre aient pour coutume.
contrairement ä la loi communs, de considerer ies prevenus comme des coupables

et de ce que les tribunaux militaires soient trop enclins ä accepter
purement et simplement l'opinion des commandants des regiments
interesses. A cöte de cela, on fait valoir, et ä juste titre, me semble-t-il, le l'ait

que les conseils de guerre sont frequemment appeles ä poursuivre et ä

punir des delits d'ordre militaire qui dans la vie civile ne sont pas consideres

comme tels. A quoi cela aboutira-t-il C'est ce que nous verrons plus
tard.

*
* *

Le Conseil de Tarmee — il a parfois d'heureuses inspirations — a l'intention

de creer un inspecteur des Services mödicaux qui sera mis surle meme

pied que les inspecteurs de la cavalerie et de Tartillerie. Le service medical
de Tarmee a dejä ä sa tete un directeur general, mais celui-ci est entierement

absorbe par sa besogne administrative et se trouve dans Timpossibilite
de contröler les diverses unites ou höpitaux du service de sante. Une place
(l'inspecteur est donc tout indiquee et cet officier sera attache ä Tötat-

major de l'inspecteur general des troupes. Un nom parait s'imposer pour
cette nomination. c'est celui du colonel M. Dundon.

Le lieutenant-general sir Jan Hamilton, commandant en chef du commandement

du Sud, a tenu, ä son retour de Mandchourie et du Japon, k se

renseigner et ä renseigner le public sur la valeur des troupes ä la töte

desquelles il se trouve. 11 les a suivies de prös pendant la derniöre periode
d'instruction de 1906 et a ensuite rendu publiques les impressions qu'il a

recueillies. Les observations qu'il a faites et l'experience qu'il a acquise sur
le thöätre de la guerre russo-japonaise donnent un interet particulier k son

rapport, aussi je me permets d'en citer quelques fragments.
En ce qui concerne la cavalerie, sir Jan Hamilton s'empresse de relever

Tincontestable superiorite de la cavalerie anglaise sur celle des armees
continentales sous le rapport de la valeur physique du cavalier et de

Tequitation. Le cavalier anglais, avec ses longs membres et ses cuisses

plates est im des meilleurs ecuyers du monde; il soigne peut-etre moins

bien son cheval que ses freres du continent. mais il sait, en revanche,
admirablement bien monter, il est d'une temerite k toute epreuve et

excellent dans le service de patrouille et dans les reconnaissances. D'autre

part, en masse, ces qualitös individuelles s'affaiblissent considerablement;
on sait bien encore profiter avantageusement du terrain, cacher soigneusement

les chevaux de main quand il faut mettre pied ä terre, mais on
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manoeuvre avec lenteur, avec hesitation, surtout en ordre disperse et specialement

contre les autres armes. Cette hesitation est encore plus prononcee
si le terrain est peu propice aux mouvements de la cavalerie : on cherche

trop ä se rendre invisible en oubliant que l'esprit d'offensive est absolument

nöcessaire dans bien des cas et qu'on ne peut faire la guerre sans exposer
des existences ni faire des sacrifices.

IXartillerie ii cheval du commandement du Sud a su tirer parti des

legons de la guerre sud-africaine en ce qui a trait ä Ia tactique du feu et ä

Tutilisation du terrain; eile n'agit cependant pas assez de concert avec
Tanne soeur, la cavalerie.

L'artillerie de campagne n'est pas encore bien habituee aux nouvelles

pieces et ä la nouvelle tactique. Elle parait toutefois connaitre ä fond

l'emploi du tir indirect dont eile se sert trop exclusivement. 11 semble qu'un

peu partout on craigne d'exposer les soldats ä la vue de Tennemi. Le tir
indirect ne doit cependant etre considerö'que comme une methode et non
la seule : il doit ötre exerce avec soin, car il est fort difficile. sans pourtant
en abuser dans tes manceuvres. En effet, il n'est pas facile, memo aux arbitres

les plus habiles, de juger de Teffet du tir indirect, quand il n'y a pas
de projectiles pour les renseigner sur son efficacite.

Les travaux de terrassement de Tartillerie ont satisfait le commandant

en jhef; il lui a semble qu'on y mettait plus d'interet qu'autrefois et ne les

considerait plus comme une fatigue inutile en temps de paix.
Comme ailleurs, ce qui laisse ä desirer, c'est la coopöration avec les

autres armes, Tinfanterie en particulier, et la maniere de combattre cette
dirniere arme : on commence trop tot ä tirer et Ton gaspille la munition.

D'autre part, il est arrive quelquefois que les deux armes ne s'enten-
daient pas entre elles : 011 a vu frequemment, lorsque Tinfanterie attaquait
un point quelconque, Tartillerie concentrer son feu sur un autre. Ce sont des

fautes dont il faut absolument se corriger.
Les mitrailleuses ont joue un röle efface, ce qui est d'autant plus regrettable

que Ton attache tous les jours plus d'importance ä ces engins. On

s'est plaint du manque de cartouches ä blanc et du peu d'importance que
les arbitres attribuaient ä leur tir. II a pü toutefois etre constate qu'il y a

grand avantage ä grouper les mitrailleuses en groupes de quatre, par
exemple, plutöt que de les laisser isolees.

Dans l'infanterie, il y a lieu de relever les bons resultats obtenus par
l'essai qui a ete entrepris de laisser pendant les periodes les plus longues
possible les compagnies ä rentiere disposition de leur capitaine. On döveloppe

et fortifie ainsi chez le jeune officier le sentiment de sa responsabilite
et les soldats, de leur cöte, arrivent ä comprendre que leur capitaine n'est

pas seulement un chef qui commande et qui punit. mais un maitre, un
guide et un ami personnel.
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L'infanterie doit en outre ötre felicitee de son enthousiasme, de ses

aptitudes et de sa valeur. 11 n'en est pas de meme en ce qui concerne les

exercices de parade, la diseipline de marche, la constance dans les fatigues ;

lä il y a encore beaucoup ä apprendre. Ce sont, du reste, plutöt des qualites
personnelles qui se peuvent difficilement greffer sur le caractere du soldat

anglais. Ce dernier est trop individualiste pour ötre facilement forge sur le

modele du soldat prussien: il faut le prendre tel qu'il est et tirer parti des

qualites qui lui sont propres. 11 est excellent dans une ligne de tirailleurs, il
sait ramper, se glisser dans le terrain, en maniruvre comme en guerre, il
est admirable pour l'assaut, peut-etre meine trop hardi: il est aussi tres bon

en patrouille. II est cependant necessaire, suivant sir Jan Hamilton, de

mieux profiter de ses dispositions et de perfectionner encore Tinstruction
de ces parties si importantes du service de Tinfanterie.

En revanche, les travaux de terrassements ont ici laisse fortement ä

desirer. La necessite s'impose de les exercer et de les pratiquer davantage.

M. W.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Les idees du general Piequart. — Ses premieres röformes. — Le budget de la

guerre : le rapport Messimy et la discussion devant les Chambres. — Les
droits d'ecrire. — Les tableaux d'avancement. — A propos de Tattaque de

Langres. — A TEcole des hautes etudes sociales.

La Grande Revue, qui fut fondee par Me Labori, le defenseur de Zola,
s'etait attache la collaboration du colonel Piequart, et celui-ci en a profite

pour exposer trös librement ses idöes sur les grandes questions du jour.
Peut-ötre trouvera-t-on quelque interet ä Tetude des articles ;qu'il leur a

consacres. encore qu'on n'ait pas ä s'etonnersi, retenu par les difficultes qu'il
rencontre dans l'exercice du pouvoir, un ministre hösite k appliquer, comme
membre du gouvernement les theories qu'il a presentees comme journaliste,
sous la seule responsabilite de sa signature, et sans que le salut du pays en

dependit.
Une pensee directrice domine la serie des articles en question: II est

devenu necessaire, ii la fois. de reorganiser notre armee, et cependant d'attenuer

nos chargex militaires. En d'autres termes, il faut maintenir notre puissance
defensive, sinon la renforcer, en meine temps qu'il faut menager les finances
de TEtat.

Une entente cordiale avec l'Italie et l'Angleterre contribuerait ä ce

resultat. Car, si nous etions sürs de ne rien avoir ä eraindre sur les Alpes, nous

pourrions utiliser ailleurs les troupes consacrees ä leur defense.
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Mais le colonel va plus loin encore dans ses hypotheses: il envisage le

cas d'un rapprochement plus etroit, impliquant une Cooperation active, tout
au moins de l'Angleterre. Et il y voit la possession de la mer assuree d'une
facon complete. le ravitaillement de TAllemagne s'en trouverait compromis
ou möme rendu impossible.

Le debarquement de trois corps d'armee anglais an Danemark, par exemple,

et Tattaque par terre et par mer des principaux etablisseinents maritimes
de TAllemagne, ajoute-t-il. eonstilueraient une diversion reellement puissante.

Or, c'est exaetement le plan que, trois ou quatre ans plus tard, on a prete
ä M. Delcassö, sans provoquer de dementi.

Mais ce n'est pas sur les questions de politique generale qu'il est
interessant de connaitre l'orientation d'esprit du ministre de la guerre. C'est

surtout en ce qui est des choses de son departement. Or, il est manifeste

qu'il prend tres bien son parti du tort que le sejour au regiment fait ä

Tinstruction. Le s.Tviee de deux ans va eloigner des etudes la jeunesse qu'y
poussait le systöme des dispenses. Tant pis. Au surplus. on en viendra au
service d'un an qui est tres acceptable si on debarrasse le soldat de tout ce

qui ne le prepare pas ä la guerre et si, avant d'arriver au corps, Thomme
de recrue a öte assoupli par des exercices physiques repetes, s'il est dejä
habitue au tir, ou, en ce qui concerne les cavaliers. s'il sait monter ä cheval.
Les cavaliers seront instruits au metier d'eclaireurs et destines au service
d'exploration. Les autres, ceux qu'on formera en un an. ne pourront etre
que des fantassins montös. C'est, d'ailleurs, tout ce dont Tarmee a besoin :

car c'en est fini des « chevauchees tumultueuses » qui rappellent « la tactique

du moyen äge », c'en est fini des «tournois gigautesques ä Tarme blanche

», des abordages d'escadrons lances les uns contre les autres.

Ainsi, sur la reduction de la duröe du service — mais dans un avenir
öloigne et moyennant des precautions döterminees. — nous trouvons des

conclusions tres nettes. Et aussi sur le röle nouveau qu'il convient d'attri-
buer ä la cavalerie.

Passons ä Torganisation et ä la diseipline.

II faut rendre au service le plus d'hommes et de chevaux possible. Donc

plus de breaks de plaisance. plus de cuisiniers preleves dans les rangs de

la troupe. plus d'ordonnances faisant le mötier de nourrice söche ou de

jardinier.

Le ministre a, sur ce point. donne dejä satisfaction ä Tecrivain. II a remis
dans le rang les soldats detournes de la profession des armes pour exercer
des fonctions de domesticite. De quoi. certes, on ne, peut que se feliciter
si on considere Teffrayant gaspillage d'hommes commis par les generaux ä

leur profit. Mais on est en droit de le regretter pour les pauvres petits mö-

nages de lieutenants et de capitaines qui trouvaient dans cette aide im
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moyen de subvenir ä Tinsuffisance manifeste de leurs ressources. La Situation

de ces malheureuses gens est pitoyable. et il ötait naturel, il ötait
indispensable, qu'on s'efforcät. füt-ce par des tolerances abusives, d'allöger leurs
charges.

Dans son rapport sur le budget de la guerre, rapport sur lequel je ne
tarderai pas ä revenir. M. Messimy dit ä cet ögard les choses fort justes
que voici:

II est pueril, croyons-nous. de chercher ä demontrer ä nos offi'-iers subalternes

que leur solde est egale ou superieure ä celle iles officiers des nations
voisines.

II est un fait brutal: c'est qu'aujourd'hui nous payons moins de 300 francs
par mois des hommes de quarante ans, auxquels nous imposons toutes sortes
d'obligations professionnelles et morales, et devant lesquels Tavenir lui-meme
est ferme.

Si nous voulons demander de plus en plus ä Tofficier de se donner avec
ardeur ä sa täche, si nous voulons exiger de lui un effort perseverant, il faut lui
rendre Texistence plus facile et plus large.

Qu'on ne compare pas la solde avec le traitement d'un employe : notre
democratie demande ä Tofficier plus qu'un employeur ne demande ä un sa-
larie: eile lui demande de consacrer sa vie meme ä une oeuvre, et d'y apporter
une ardeur de tous les instants.

L'homme a qui la societe demande de jouer un tel role doit recevoir les

moyens de garder intacte son autorite morale, de se creer une famille, et
d'obtenir enfin vers quarante ou cinquante ans une Situation convenable.

II n'est qu'un moyen : c'est de relever franchement la solde des officiers
subalternes.

Telles semblaient etre les idees — idöes fort justes — du lieutenant-
colonel Piequart. II n'y a pas un an, il ecrivait que, pour sauvegarder tous
les interets en jeu, il fallait, en meme temps qu'on retirerait leurs
ordonnances aux officiers, allouer ä ceux-ci « une indemnite qui leur permettra
d'assurer leur service personnel. » Cette indemnitö. sous forme de relevement

de solde ou autrement. eile est Tineluctable corollaire et la juste
compensation du retrait des ordonnances. Or, il n'en est pas question.

II est vrai que. dans l'article auquel je viens de faire allusion, et qui a

paru dans YAurore du 5 fevrier dernier, il s'agissait de la suppression totale
des ordonnances, sauf pour « soigner les chevaux des officiers montes, »

tandis qu'ils sont maintenus. La recente circulaire du ministre donne meme
d'excellentes raisons pour qu'ils le soient. Elle leur interdit simplement de

se livrer ä des icuvres de domesticitö.
II est manifeste que, sur ce point, une evolution s'est produite — evolu-

tion heureuse, d'ailleurs, — dans l'esprit du general Piequart. II est

indispensable que Tofficier dispose, sous teile ou teile denomination. d'un homme

de corvee qui le debarrasse des petits soucis de la vie materielle. Et il est

souhaitable que cet homme de corvee ne se transforme pas,— acceptät-il de
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bon coeur cette metamorphose. —en un valet de chambre ou en une bonne
d'enfants. Encore faudrait-il que, lui retirant le concours de cet auxiliaire,
concours sur lequel il ötait ä peu pres en droit de compter — une longue
tolerance Ty autorisait, — on Ten indemnisät.

J'ai peur que des mesures de ce genre soient mal vues. Le pauvre petit
officier a droit ä des egards. Si on lui supprime toutes les facilitös de vie
dont il jouissait, toutes les douceurs qu'on lui accordait, la carriere militaire
va etre le refuge de la jeunesse riche. Döjä on parle de retirer ä la garnison
de Paris les avantages pöcuniaires qui lui sont allones pour faire face ä la
cherte de la vie dans la capitale. Des lors, ceux-lä seuls y viendront qui
auront de la fortune personnelle. Et ils seront les seuls ä profiter des agre-
ments de la moderne Babylone, les seuls ä se frotter aux grands de cette
terre, de qui on sait que le contact est toujours bienfaisant.

Refuser d'employer les chevaux d'armes ä des usages non militaires.
comme de participer au transport du mobilier en cas de demenagements,
rien de plus correct en principe : mais, en fait, les interesses considereront
cette mesure comme une hrimade, car ils ne sauraient supposer qu'on mö-

connaisse ä ce point leurs reels besoins. Döjä, les artilleurs trouvent mauvais

qu'on leur retire le dolman pour leur imposer la tunique avec
epaulettes, sous prötexte que l'epaulette est une de leurs traditions les plus
oberes. Les plus cheres, oui! si on entend par lä les plus coüteuses. Mais ils
n'ont pour cet ornement aucune affection particuliere, aucun attachement
reel. Depuis quelque trente-cinq ans qu'il a disparu de leur uniforme, je n'ai
jamais entendu aucun d'eux s'en plaindre. ni le regretter Seuls les passe-
mentiers pouvaient s'en desoler.

Tout ceci pour dire que, sans le vouloir, en entrainant les officiers ä des

depenses, le ministre agit d'une facon antidemoeratique.

...Je me suis laisse entrainer. 11 faut que j'en revienne ä mon point de

depart, c'est-ä dire aux articles de la Grande Revue.

J'y releve la proposition. qui me plait, de recruter tous les sous-officiers

par voie de rengagement. Mais je goüte moins la Suggestion de donner «une
extension plus grande aux dispositions, peu appliquees (Tailleurs, de l'article

84 de la loi du 15 juillct 1889, d'apres lequel nul ne pourra ötre admis ä

certains emplois salaries par TEtat et les departements, si, n'etant pas

impropre au service militaire, il ne compte pas au moins cinq annees de service

actif dans les armees de terre ou de mer, dont deux comme officier, sous-

officier, caporal ou brigadier. » L'emploi civil servant au recrutement des

militaires, c'est, ä mon avis, un non-sens... ä moins qu'on ne songe ä mili-
tariser la nation, ce qui me semble etre un danger.

Et je ne redoute pas moins le soi-disant progres qui enleve aux grades
subalternes, aux sous-officiers de carriere, la faculte de punir. J'ai trop
souvent dit ce que j'en pensais pour eprouver le besoin d'y revenir ici.
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A noter seulement que le colonel Piequart insistait avec beaucoup de

nettete sur la necessite d'une ferme diseipline, frappant surtout les grands.
Devenu ministre. il a eu, sur ee point, une attitude tres decidöe. II a fait

quelques exemples.

Apres le gönerai d'Apvril, c'est le general de Pechalves qui a etö victime
de certaines malversations. A la verite, les virements dont il s'agit etaient
dans une certaine mesure imputables ä des traditions invöterees. A la verite,
aussi, les officiers frappes ont etö depossedes de leur Situation par un acte
d'arbitraire, car le ministre, qui prononce seul en ces cas-lä, n'a pas ä jus-
•tifier sa sentenee. On pouvait esperer du general Piequart qu'il ne recour-
rait pas ä de tels moyens, si legaux soient-ils. Je regrette im peu qu'il s'en
soit servi, tout en trouvant qu'il n'a pas eu tort de s'en servir, si les faits
sont tels que les journaux les ont exposes.

Tout compte fait, et malgrö les erreurs que je viens d'essayer de mettre
en relief, le general Piequart a ete bien accueilli par Tarmee, par la presse,

par le Parlement. On pouvait redouter une certaine hostihtö contre lui. Rien
de semblable ne se fait jour. Et il est certain, par exemple, que les debuts
du general Andre ä la Chambre ont ete plus mouvementes, plus penibles,

que ceux du ministre actuel.
En particulier, il a enleve son budget presque sans la moindre difficultö.

Le rapport sur ce budget a etö presente par M. Messimy, de qui j'ai dejä
parle, et pas toujours elogieusement. Ce jeune depute, capitaine de chasseurs

ä pied dömissionnaire, sorti brillamment de TEcole de guerre, est

ambitieux, intelligent, socialiste et riche. Ses idees ne sont pas toujours
nuiries : il ne leur donne pas le temps d'arriver ä maturitö, et il s'est, plus
d'une fois montre superficiel. 11 parait n'avoir pas beaucoup lu, etil n'est pas
tres dispose ä öcouter ce qu'on lui dit. Aussi est-ce avec une vive satisfaction

que j'ai trouve dans son rapport une pondöration ä laquelle il ne nous

avait pas habituös. Les questions ysont, si non profondement fouillees, du

moins envisagees avec soin, par plusieurs de leur cötös, et les Solutions

donnees denotent, en general, du bon sens. On peut reprocher ä la forme de

rappeler le Journal, le pamphlet, parfois, plutöt que le document administratif.

Le « moi» y tient une grande place, tout dissimule qu'il soit sous le

« nous ». Mais, tout compte fait, il y a beaucoup ä prendre, je le repöte
dans cette interessante etude.

Le premier volume traite diverses questions d'ordre general; mais,

comme il va etre publie en volume, je retrouverai l'occasion d'en parier.
Ecoles, comites Consultants, Organisation d'un ministere de la defense nationale,

augmentation de Tartillerie, tout cela est passe on revue, et, sur tout
cela, bien des choses justes sont dites. Mais je dois avouer que je reste

inquiet. It est un postulat que je voudrais voir imprime en töte d'un docu-
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ment de ce genre : c'est que mieux vaut une bonne armee de second ordre

qu'une medioere armöe de premier ordre. La France ne fera rien de bon si

eile ne se resigne pas ä avoir la puissance militaire qui correspond ä ses

ressources en argent et en liommes: ne forcons point nos effectifs, nous ne

ferions rien avec succes. En particulier, puisque nous n'avons pas un pour-
cent de canons assez eleve, diminuons le chiffre de notre infanterie : nous
retablirons la proportion. Solution simple, trop simple peut-ötre, et ä laquelle,
en tous cas, il me semble que personne ne songe.

Le second volume du rapport Messimy est presque exclusivement compose

de röponses du ministere ä des demandes adressees par le rapporteur.
et relatives aux questions soulevees par ses devanciers.

Un troisieme volume, redige par M. Noulens, est consacre aux troupes
coloniales.

La discussion devant la Chambre a ötö lestement menee, et sans rien de

bien sensationnel. A noter, cependant, que les pauvres sous-officiers y ont
etö malmenös. On leur reproche les emplois civils que la loi leur aecorde et

qu'on met tout en oeuvre pour leur enlever. Que deviendra Tarmee sans
sous-officiers et sans officiers

Ces officiers, il suffirait de bien peu de choses pour qu'ils fussent bons :

il suffirait de les occuper. Ils ont beaucoup plus de savoir, plus d'intelligence
plus de vigueur physique, qu'il n'est besoin pour l'emploi qu'ils dötiennent.
Car enfin le metier de lieutenant, voire de capitaine, n'exige ni des capacites
hors ligne, ni des connaissances bien etendues. II serait on ne peut plus
aisö de donner ä la France le plus beau corps d'officiers de toute l'Europe
en mettant en honneur dans Tarmee le travail probe et desintöresse.

Au lieu de cela, Tamour du rationalisme qu'il y a dans notre race nous

poussant aux Solutions radicales, on va demolir de fond en comble le
Systeme de recrutement et de preparation de nos cadres. Une fois qu'on aura
fait table rase, on edifiera quelque chose de tout nouveau, sur*des bases

qui n'ont jamais servi. Conception tres seduisante sur le papier. Mais

l'epure sehömatique ne repond guere aux complexites de la vie, et j'ai dela
möfiance.

Bref, on va adopter, parait-il, les idees que le generali Bazaine-Hayter a

emises. II faut du courage pour se lancer ainsi dans le noir.

Les militaires n'ont pas le droit d'ecrire sans autorisation. 11 en resulte

que, s'ils sont attaques — dans la presse, par exemple, — et les journaux
ne s'en privent pas — il leur arrive de ne pouvoir repondre du tac au tac.
Le ministre vient de les y autoriser dorenavant, mais en leur recommandant

de ne pas en abuser.
L'abus est ä redouter, en effet: lorsqu'on voudra parier d'un sujet quel-
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conque, surtout d'un sujet tant soit peu brülant, on trouvera bien une feuille
ou une autre qui ne demandera pas mieux que de provoquer la reponse
qu'on voudra faire. De fil en aiguille. on finira par avoir la liberte d'ecrire,
sans Tavoir. On finira par la prendre.

11 est remarquable qu'un regime liberal se refuse ä Taccorder, alors que
des monarchies tres jalouses de leur autoritö y consentent. La raison en est,

je Tai döjä explique, dans Tespece d'insecurite que nous donne notre mode

d'avancement. De la faculte qu'on leur laisserait d'exprimer leur pensee,

que feraient des hommes de valeur si la publicitö donnee ä leurs opinions
risquait de compromettre leur avenir On ne verrait se produire que des

oeuvres conformes aux idees du jour, et l'independance conferee k la plume
des officiers aboutirait ä la servilite.

C'est une raison de plus pour qu'on assure ä ceux-ci une Situation stable,
ä l'abri de l'arbitraire des chefs. Le commandement doit vouloir que tout le

monde travaille, non que tout le monde professe la meine opinion. II est

vrai qu'on pourra repondre — et non sans une apparence de raison —

qu'une opinion schismatique doit paraitre, aux yeux des orthodoxes. Omaner

d'un esprit fausse et perverti. Doit-on laisser les novateurs aecomplir leur
oeuvre nefaste et detruire le vieil ödifice que son äge möme rend respectable 1

Grave question.

J'ai dit naguere que les rapports etablis ä la suite de la mise en essai du

Projet de reglement sur le service intörieur ne me paraissaient nullement
probants. J'ai donc eprouve une certaine satisfaction en apprenant que le

ministre comptait n'en tenir aucun compte et qu'il avait charge une nouvelle
commission de refaire le travail comme si de rien n'etait. Esperons que,
cette fois, on aboutira ä im rösultat satisfaisant. et que, surtout, on s'inspi-
rera d'un esprit de progres.

*
* »

Le general Piequart s'est decide ä se mettre en mouvement. II a etö en

Tunisie (ce n'est pas la premiere fois qu'il y allait) pour ötudier la question
de Bizerte, question que j'ai eu occasion d'aborder ici-möme en mai 1903

(page 483).

M. Chöron, lui, continue ä beaucoup se deplacer. Je n'y vois aucun mal,
au contraire : je Tai dit, et je le röpete. Peut-etre pourtant vaudrait-il mieux

que l'honorable sous-secretaire d'Etat ne fit pas autant de tam-tam autour
de ses voyages. On a beaucoup ri, dans les bureaux de rödaction, d'une note

que le ministere de la guerre a fait communiquer aux journaux le mercredi
26 decembre, ä 6 heures du soir, et oü il ötait parle d'une manifestation que,
ce jour-lä, ä 7 */2 h. du soir, TUnion du comite republicain avait organisöe ä

Rennes, en l'honneur du sous-ministre. — « M. Chöron y a prononce nn
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discours qui a ötö ehaleureiisement applaudi, > ajoutait le communiquö
officiel.

Döcidöment, on le voit. le general Michel fait ecole.

Lä! Je Tavais bien dit, que la publication des tableaux d'avancement
allait susciter des clameurs. Oncques n'en ai-je entendu de plus violentes
et, semble-t-il ä premiere vue, de plus justifiees.

II fallait s'y attendre. Le probleme est insoluble et chaque annee nouvelle
le complique. On y introduit sans cesse de nouveaux elements, et les conditions

auxquelles on veut donner satisfaction deviennent de plus en plus
nombreuses. Elles sont trop. Comment satisfaire les officiers du rang et les

autres'.' ceux des petites garnisons ct ceux de Paris'.' les vieux qui ont de

l'experience et les jeunes qui ont de l'ambition'.' les republicains et les con-
servateurs ' les techniciens et les öducateurs '.' les amis qu'on ne veut pas
decevoir et les adversaires auxquels on tient ä ne pas se montrer
systematiquement et irreductiblement hostile.

La recherche de la quadratüre du cercle ou de la pierre philosophale
c'etait jeu d'enfant ä cöte de la Solution du probleme vital de Tavancement.
Personne n'arrive ä rien de satisfaisant. Personne n'y arrivera. Estimons-

nous heureux quand on aura realisö le « moindre mal. » Hölas! nous n'en

sommes pas encore lä.

On m'a signale un gros ouvrage sur Le röle de la guerre, par M.-J. Lagor-
gette. Je n'ai malheureusement pu m'assurer s'il möritait tout le bien qu'on
dit de hü. Les editeurs, MM. Giard et Briere, n'ont pas juge ä propos de nie
faire le « service de pressse » habituel, estimant que le livre en question
« est psychologique, sociologique. öconomique, beaucoup plus que militaire »

Vous voici donc renseignes sur son caractere. Quant ä son contenu. M.

Frederic Passy le definit en ces termes :

11 n'est pas, en verite, depuis les temps les plus recules jusqu'ä l'öpoque
actuelle, une seule institution, guerriere ou pacifique, un seul livre, une seule

brochure, un ssul discoors, ä [dus forte raison une seule manifestation collective

: congres, Conference, proposition de loi, qui ne soit, ä sa date et ä sa
* place, cite el apprecie, avec indications precises du titre, du Journal ou du

document ä consulter.
Ce deploiement extraordinaire d'örudition atteste chez M. Lagorgette une

puissance de travail et une sürete de classement bien rares
En somme, ce volume, d'un caractere tout autre que la plupart des ecrits

par lesquels ie fait la propagande pacifique, sans declamation, sans appel ä

l'emotion, volontairement (comme le dit Tauteur) froid comme un proces-
verbal, et, par consequent, de nature ä agir sur d'autres esprits que ceux
auxquels nous nous adressons d'ordinaire, restera comme Tune des pieces prinei-
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pales du grand proces pendant devant le monde civilise. Et, quelle que soit la
forme sous laquelle on voudra desormais traiter la question de Ia guerre et de

la paix, on trouvera dans le livre de .VI. Lagorgetle. sur les differents aspects
du sujet, la mine la plus abondante et la plus süre de renseignements.

A la suite de Tappel qu'il a fait en terminant son article sur Tattaque de

Langres. le commandant E. Manceau a recu plusieurs Communications. 11 me

prip de remercier ses correspondants. ce que je m'empressse de faire, et de

mettre sous les yeux des lecteurs de la Bevue le passage suivant d'une des

lettres en question. 11 s'agit de la fortification du champ de bataille.

A mon avis, les tranchees encore reglementaires sont ä (pour Tinfanterie)
rejeter d'une fa^-on absolue. Employees sur une ligne de bataille, elles seraient
plus funestes qu'utiles, parce que trop visibles.

Lorsque Tassaillant s'avancait en masses compactes et combattait debout,
les tranchees favorisaient evidemment h-s defenseurs. Mais les conditions du

combat ont singulierement change, et je pretends que, si on placait face ä face

deux lignes de memo force, Tune altendant Tattaque dans des tranchees
reglementaires, Tautre operant un mouvement offensif dans un terrain moyennement

couvert et aeeidente. les pertes par le feu seraient [dus considerables
dans la troupe atlaquee que dans la troupe assaillante.

Ce fait, qui peut paraitre ötrange tout d'abord, se comprend parfaitement
si on observe quo les hommes dans les tranchees offrent ä Tennemi une ligne
de buts fort nette et fixe, tandis que Tassaillant, progressant par faibles groupes
et par bonds rapides, ne peut etre ajuste par les defenseurs et devient ä peu

pres invisible, des qu'il est couche derriere les couverts du sol.
11 convient, du reste, d'ajouter que, par suite de leur visibilite, les

tranchees reglementaires offrent un but commode ä Tartillerie ennemie.
Pour profiter des avantages de Ia defensive, il faut donc trouver autre

chose. L'assaillant utilise maintenant, dans la mesure du possible, les
ressources (pie lui offre le terrain : il faut que le defenseur lc suive dans cette
voie.

Les tranchees doivent etre invisibles : elles doivent, de plus, abriter eompletement

le soldat dans la position de tir. On est donc amene a les euterrer, ou
ä leur donner un tres faible relief, et ä utiliser les creneaux pour tireurs. Avec
des creneaux profonds de 12 ä 15 centimetres, la tete est eompletement cachee:
Tassaillant ne voit rien.

II est parfois utile d'augmenter encore la protection du defenseur en blin-
dant l'abri. Ceci est surtout utile lorsque la tranchee esten contrebas, par
rapport aux positions que peut prendre Tartillerie adverse.

Dans les tranchees que je fais etablir. une moitie seulement de la tranchee
est couverte : celle qui est du cöte de Tennemi. Du cole oppose sont des escaliers

pour permettre au döfenseur de quitter l'abri quand il est necessaire : en
particulier au moment de l'assaut.

(Dans les ouvrages de Langres, une Solution difförente parait avoir ete

adoptee. Les tranchees sont eompletement couvertes dans leur partie centrale,
qui est la seule utilisee, et, au moment du besoin, les defenseuis, se portant

i9°7 5
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mi-partie vers la droite, mi-partie vers la gauche, se trouvent en mesure d'agir
par le choc, tout en restant abrites. Mais il faut observer qu'il s'agit lä
d'ouvrages semi-permanents, etablis ä loisir. et non d'ouvrages de champ de

bataille.)
En sol meuble, une tranchee de 90 ä 95 centimetres de profondeur pour

tireurs ä genoux ou assis — avec creneaux et blindage leger — demande environ
1 '/» heure de travail ä des liommes exerces. munis d'outils portatifs, ä condition

pourtant que le bois ne soit pas loin.
Une tranchee pour hommes debout, d'une profondeur de 1 m. 90, demande

un temps double.

En reproduisant le passage qu'on vient de lire, je me demande s'il repond
bien ä la question que pose le croquis de la page 844 (livraison de

novembre 1906). Je vois, pour ma part, que l'ouvrage represente est une
fleche dont le saillant et les deux extremites sont seuls blindes. Pourquoi '.'

A quoi sert la banquette decouverte '! Et le blindage n'a-t-il pas pröcisement
l'inconvenient, signale par Tauteur de la lettre, de rendre visible le travail
qu'on a cherche ä dissimilier D'ailleurs, en Tespece, on n'a pas tant cherche

ä le dissimilier.

Quoiqu'il en soit, il est interessant de savoir ce que pense de la fortification

du champ de bataille un officier d'infanterie qui s'en est oecupe. Je suis
donc heureux d'avoir eu l'occasion —füt-ce pour le compte d'un autre — de

reproduire cette opinion.

Le general Bazaine-Hayter a fait. ä TEcole des hautes etudes sociales

une conförence sur T « armöe-ecole ». Je n'ai rien ä ajouter ä ce que j'ai dit
au sujet de ces söances, si ce n'est que je suis frappe de l'obstination de

de tous Ies orateurs ä vouloir que Tofficier n'ait pas une mentalitö spöciale.
C'est une erreur grave. La profession qu'il exerce ne peut manquer de mettre
son empreinte sur lui. Et, comme cette profession est tres difförente des

autres, il est tout naturel qu'il ne soit pas comme tout Ie monde.

Au fond, c'est trös heureux. L'harmonie, ce n'est pas la monotonie et
Tunisson : un orchestre se compose d'instruments varies qui ne jouent pas
tous simultanement. Et il n'est pas mauvais que les bois se considerent

comme d'une autre essence — si je puis dire! — que les cuivres ou que les

cordes. Sans doute, Tamour-propre et le particularisme möneraient ä la
cacophonie si les executants n'etaient asservis ä la diseipline de la mesure
Mais, lorsque les artistes obeissent au bäton du chef d'orchestre, l'effet est

d'autant meilleur, qu'il est obtenu par le nielange de timbres differents et de

sonoritös contraires.
II est bon qu'il y ait de l'opposition dans une assemblee. Si tous les

individus qui composent une nation etaient identiques, cette nation serait atone
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desespörement. Les individualitös aecusees qu'elle renferme lui donnent du

caractere.
II n'y a aucun (langer ä ce que Ie corps des officiers ait sa mentalitö ä

part, rösultant de ce que la profession des armes ne ressemble ä aucune
autre : n'ayant aucune application immediate ; on passe sa vie ä se preparer
ä quelque chose qu'on ne fera peut-etre jamais: et ce quelque chose est

tres grand : et la vie qu'on mene est tres petite; et, tandis que partout on

recherche ou la fortune ou la satisfaction de faire oeuvre utile — utile pour
soi 011 utile pour les autres, — il s'agit dans Tarmee de se contenter de la
consideration generale, viande un peu creuse

Interrompues par les vacances du jour de Tan, les conförences viennent
de reprendre. Le colonel de Maud'hui a parle, avec un vif succös de « Ia

Psychologie du combat moderne ». 11 s'exprime avec beaucoup d'entrain,
de facilitö. 11 connait bien son sujet; il en a trös habilement composö le

developpement. Sa dömonstration est tres probante II a etabli qu'il faudra
des prodiges de valeur sur le champ de bataille. II en faudra tant quo peut-
etre 011 ne se battra plus. Et alors la psychologie du combat moderne n'aura
plus aucune raison d'ötre: faute de combattants

Les grandes manceuvres de 1907 « devront avoir uniquement pour but
Tinstruction des troupes et laisseront de cöte toute preoecupation etrangere
ä cet objectif essentiel», dit la circulaire ministerielle qui vient de paraitre ä

ce suje;.
Elles comporteront comme ä l'ordinaire, des manoeuvres d'armee, des

manoeuvres de corps d'armöe, des manoeuvres de division et de brigade,
enfin des manceuvres speciales pour les troupes de cavalerie.

Une manoeuvre d'armöe aura lieu dans le Sud-Ouest; eile aura une duröe
de dix jours et sera dirigee par le genöral Hagron, membre du conseil

supörieur de la guerre. Y prendront part: le 12" corps (Limoges), le 18e corps
(Bordeaux) et la 3e brigade d'infanterie coloniale (Rochefort).

Des manoeuvres de corps d'armee seront executees au 1er corps (Lille),
sous la direction du general Michal, membre du conseil supörieur de la

guerre, ct au 71" corps (Besancon), sous la direction du gönerai de Lacroix,
egalement membre du conseil supörieur de laguerre. Ces manoeuvres auront
une duree de dix jours.

Le 1er corps sera complöte par la 5' division de cavalerie, la 5C brigade
d'infanterie coloniale (Paris) et les bataillons de zouaves de Paris. Le7ccorps
sera renforce de son cötö par la 8e division de cavalerie.

Des manoeuvres de division auront lieu dans les 5", 6e, 9P, 10e, 11°, 14° et
20e corps d'armee; et des manoeuvres de brigades seront effectuees dans les

2«, 3", 4e, 8e, 13e, 15° et 17" corps.
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Les manoeuvres d'ensemble de cavalerie auront une duröe de 8 jours ct

seront au nombre de quatre.
Deux d'entre elles. seront dirigees par lc genöral Burnez, membre du

conseil superieur de l{i guerfe et, prösident du comite technique de la cavalerie

; ä la premiere prendront part les 2'' et 8° divisions : ä la seconde, les

6" et 7°.

Les deux autres auront lieu sous la direction du genöral de division

Tremeau, commandant lc 6'' corps d'armöe: elles seront executees, d'une

part, par les lre et 5C divisions, et, d'autre part, par les :V et 4°.

Les regiments (Tinfanterie marcheront aux manoeuvres avec leurs quatre
bataillons, sauf ceux dans lesquels aucune compagnie du 4« bataillon n'est

normalement constituee, et ceux des 6e, 7c. 14°, 15« et 20" corps qui seront ä

trois bataillons. Dans chaque rögiment, im des bataillons sera pourvu du

nouveau caisson ä munitions. En outre les unitös dotöes de mitrailleuses les

emmeneront aux manietivres.
Les reservistes de Pinfanterie seront cn principe convoques pendant la

periode des manoeuvres. Dans fes corps normalement renforcös, les unitös

pourront ainsi atteindre Teffectif de 200 hommes par compagnie. Quant aux
escadrons, ils seront, dans la mesure des ressources en chevaux, portes ä

150 sabres par escadron.

CHKOMQl'E ITAEIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Depenses extraordinaires. — La röorganisation de Tartillerie. — Les declara¬
tions du ministre de Ia guerre. — L'n ouvrage sur Waterloo.

Voilä quelque temps qu'on parle en Italie de la nöcessitö de grandes
röformes militaires. On a vecu dans cette attente Ies derniers mois de 1906,

manifestant un optimisme qui Temporte sur le möcontentement manifeste

en divers lieux. C'est ainsi quo la question de Tavancement et de l'ariielio-
ration de la Situation des officiers n'a pas öte resolue par les avantages
concödös en 1904. Leur portee s'est trouvee plutöt limitee et la lenteur des

promotions est devenue plus sensible encore qu'auparavant. Heureusement.

nos officiers subalternes font de cette question moins une affaire d'interet
materiel que moral. On ne saurait du reste blämer leurs legitimes dösirs, si
Ton considere que les lieutenants et les capitaines sont les elements les

plus solides des cadres et qu'un abaissement moral de cette categorie
d'officiers presenterait im sörieux danger, surtout en temps de guerre.

II ne faut pas cependant etre pessimiste au point de donner ä cette question

Texceptionnelle gravitö que lui attribuent certains mecontents. Aussi,
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un Journal assez repandu. II pensiero militare, a pris la töte d'un mouvement
de möcontentement. 11 est dirige par un ex-capitaine qui a mis au service
dun prötendu perfectionnement de Tarmee, une plume facile et remplie de

verve. On pourrait dire de ce Journal que militaire ä certains egards, il est,

par ailleurs, revolutioiinairj. Sa preoecupation essentielle est la solidite de

Tarmee, la noblesse du röle de cette derniere dans le pays; et dans le memo

temps, il travaille ä rompre nombre de liens qui, bon grö mal grö, servent
k la cohesion de cette machine, compliquöe qu'est Tarmee. 11 s'abandonne ä

.des critiques exageröes ä l'adresse de Tadministration militaire, en

commencant par son chef, le ministre de la guerre, et pour mieux faire valoir
ses opinions, il pousse au noir la Situation militaire en Italie. S'il en fallait
croire ce leader du radicalisme militaire italien, M. Fabio Ranzi, la classe

entiöre des officiers subalternes serait absolument demoralisee: les sous-

officiers de meme, sans compter d'autres Clements: si bien que not re armöe

ne serait plus qu'un troupeau de gens decourages et avilis. La seule justifi-
cation que puisse invoquer une pareille presse et son Systeme de discussion

est qu'il faut demander le plus pour obtenir le moins: quo pour secouer
Tinertie d'une colossale machine administrative, il faut faire voir les defauts

plus grands qu'ils ne sont. En tout etat do cause, qui pretend juger de notre
etat militaire veritable, doit tenir compte de l'esprit d'exagöration de

certains de nos journaux et ne pas se laisser influencer par les dehors patriotiques

de cette presse.
* *

La question du rearmement de notre artillerie de campagne est restöe
(Tactualite. Notre gouvernement continue ä la traiter avec une grande timi-

ditö; il hösite ä demander au pays le crödit du grand nombre de millions
nöcessaires ä la reorganisation non seulement de nos batteries de campagne,

mais encore de Tartillerie de siege et de cöte, des parcs et des magasins,

etc. Le gouvernement se proposerait neanmoins de röclamer, ä l'occasion

de la discussion du budget, une somme de 200 millions de francs pour
les depenses extraordinaires de la guerre. C'est une forte somme, mais

point encore süffisante pour toute la besogne ä aecomplir et il est fort
regrettable qu'une partie de la presse, fort limitee, il est vrai, ne s'en rende

pas compte et imagine que ce credit pourra suffire ä tout, ä armer l'artillerie,

ä construire des forteresses sur notre frontiere Orientale, k remettre au

complet nos approvisionnements^ enfin ä ötablir des chemins de fer
militaires. en Opposition ä ceux que l'Autriche a construits. La vöritö est que
cette somme, qui sera repartie sur dix annuitös, ne permettra guöre que de

reorganiser la grande partie de notre artillerie.
Voyons brievement comment on prevoit cette reorganisation dans les cercles

les plus compötents. Apres une longue sörie d'essais infruetueux, on
est parvenu, en effet, en recourant ä la maison Krupp, ä etablir un type de
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canon de campagne qui röpond aux exigences modernes. Actuellement.
nous avons en service deux types de bouches ä feu de campagne. le canon
de 87 mm., mod. 1880-98 et le canon de 75 mm. cn acier, mod. 1901, type

peu heureux. condamne des son apparition. Le canon de 87 mm. doit etre
entierement remplacö: il s'agit de 145 batteries ä 6 pieces; tandis quo le

canon de 75 mm., savoir 113 batteries ä 6 piöces, pourra etre transformö.
On n'a pas encore decide si les futures batteries seront ä 4 ou 6 pieces,

mais il est probable que la batterie ä 4 pieces Temportera, lc nombre des

canons par corps d'armee n'etant toutefois pas changö. Chaque batterie
recevrait un approvisionnement de 3200 coups.

Des calculs assez exacts indiquent. pour le remplacement des 145 batteries

de 87 mm., une depense de 82 millions. et pour la transformation des

113 batteries de 75 mm., 30 millions. Cette Operation absorberait ainsi Ilo
millions des 200 demandes. D'aucuns, mal inspirös, voudraient reduire cette

döpense en eonservant dans le corps d'armöe le nombre actuel des batteries
reduites ä 4 pieces. Le corps d'armee comporterait ainsi 64 canons, nombre

manifestement insuffisant si Ton songe que la France va relever son chiffre
de 96 ä 132, que TAllemagne compte t44 canons par corps d'armee, et
l'Autriche 126. En outre, ces trois grandes puissances disposent encore (Tun

obusier de campagne que nous n'avons pas, et d'un canon lourd de campagne

que nous ne possedons pas davantage.
Toutes ces considerations donnent raison ä ceux qui reclanient une

röorganisation complete de notre artillerie et non une simple transformation

qui, il est vrai, nons assurerait un canon tout ä fait nouveau, mais laissc-

rait trop exigus nos effectifs.

L'artillerie de siege aussi et Tartillerie de cöte reclament des amöliorations.

Leurs canons sont des types trop anciens, munis de systernes
d'obturation trop lents et imparfaits : la plupart tirent encore de la poudre ä

fumee. Heureusement, on est parvenu ä attenuer les inconvenients par de

continuels perfectionnements des systömes de pointage. Par lä, on a procurö
möme ä des types anciens une grande puissance.

Le gönerai Vigano, ministre de la guerre. a prösentö ä la Chambre des

deputös un apergu des idees du gouvernement sur les questions militaires.
Cet apercu precede la discussion du budget qui. probablement, aura lieu
au mois de fövrier ou mars. Le ministre a releve le grand avantage qui
est resulte de Tappel antieipe d'un mois des recrues de Tannöe passee. 11 a

montre la necessite de quelques modifications dans les programmes des

öcoles militaires et pröconise la cröation d'une ecole superieure de Tartillerie

et du gönie, analogue ä ce qui existe en Allemagne. Contrairement ä

.ce que Tob avait prötendu, il s'est montre favorable au transfert periodique
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des corps dans tes differentes garnisons, en Opposition ä la permanence de

celles-ci. 11 s'est engage ä s'entendre avec son collegue de Tinstruction pour
encourager l'education physique de la jeunesse, et il a reconnu les avantages

que pouvaient offrir ä Tarmee le cyclisme et Tautomobilisme. II n'admet

pas enfin. — toujours Tötcrnelle question, — que notre frontiöre Orientale

soit aussi depourvue de defense qu'on voudrait le faire croire, et il a

approuve la Solution technique du probleme de l'artillerie.
Naturellement, quand on en viendra ä la question des credits, les

döclarations du ministre de la guerre seront reprises et il faut s'attendre ä uno
forte Opposition de la part des socialistes. II est caraetöristique toutefois que
le « referendum » organise par un organe socialiste moderö, YAranti della

Domenica, a abouti ä ce resultat que la plus grande partie des hommes qui,
dans le parti, jouissent de la principale autorite, ont reconnu la nöcessitö

d'une armöe assez forte pour döfendre le pays contre une invasion possible
de l'ötranger.

Un important ouvrage d'histoire vient de paraitre : Waterloo, par le
general Albert Pollio. L'auteur examine avec une miniitieuse attention et une

impeccable methode historique les faits de cette campagne celebre. II suit
les Operations des deux partis pour ainsi dire minute par minute, tirant. des

faits leurs consöquences avec une extreme rigueur. Le gönerai Pollio appartient

ä Töcole de ceux qui estiment qu'en 1815 Napoleon n'avait nullement
dechu : Tempereur brille encore de tout son talent: il donne des ordres trös

exacts et d'une merveilleuse prevoyance : mais ses göneraux le trahirent
de mille facons et le ciel lui-möme, agit contre lui, la pluie retardant les
döbuts de la bataille. L'auteur nous fait admirer l'heroi'smc des soldats ftan-
(,-ais qui se battent avec leur elan et leur enthousiasme devenus lögendaires,
tandis qu'au-dessus d'eux s'eleve la grande figure du maröchal Ney, Täme

de la bataille. Les personnages de Wellington, de Blücher, de Gneisenau sont
aussi dessinös en traits magistraux, et de toute cette histoire, on tire cette

grande morale que la diseipline peut survivre ä la defaite chez les soldats

attaches ä leur. patrie, mais eile s'effondre s'ils ne sont attaches qu'ä la

gloire d'un homme, si haut soit-il.
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